
 

1 

Hôtel de Ville - 33540 SAUVETERRE-DE-GUYENNE  
 05 56 71 50 43 - Fax.  05 56 71 59 39 
https://www.sauveterre-de-guyenne.fr/ 

 

 

________ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

 

Sauveterre-de-Guyenne, le 2 avril 2026, 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai l’honneur de vous convier à la prochaine réunion du Conseil municipal, qui se 

tiendra en séance ordinaire le : 
 

Mercredi 15 avril 2026 à 19h45 
Salle Sottrum (1er étage de l’hôtel de ville) 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 

l’expression de mes sincères salutations. 
 
 

Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

ORDRE DU JOUR 
 
Désignation d’un secrétaire de séance (Délibération). 
Approbation des procès-verbaux des séances du 28 janvier 2026 et, sous réserve, du 
20 mars 2026 (Délibération). 
 

I- Institutionnel  
 

 Approbation d'un règlement intérieur (RI) du Conseil Municipal (Délibération) ; 

 Désignation des représentants de la Commune dans les structures extra-communales 
(Délibération) ;  

 Création des commissions consultatives municipales et désignation des 
représentants (Délibération) ;  

 Nomination de représentants des collectivités membres de l’Agence France Locale 
(Délibération) ; 
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 Élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) (Délibération) ; 

 Création d’une commission consultative pour les marchés à procédure adaptée 
(MAPA) (Délibération) ; 

 Désignation des membres de la commission de contrôle des listes électorales 
(Délibération) ; 

 Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux (Délibération) ; 
 

II- Urbanisme, patrimoine et développement 
 

 Validation de la phase PRO de l’action n°3 de la Convention d’Aménagement de bourg 
(CAB II) (Délibération) ; 

 Sous réserve - Validation de la phase AVP (avant-projet) de l’action n°4 de la 
Convention d’Aménagement de bourg (CAB II) (Délibération) ; 

 
III- Finances 

 

 Adoption du règlement budgétaire et financier (RBF) (Délibération) ; 

 Approbation des comptes financiers uniques (CFU) 2025 – Budget principal de la 
Commune & budgets annexes (Assainissement & Immeuble 15 Pl. de la République) 
(Délibération) ; 

 Affectation des résultats de l’exercice 2025 au budget principal et aux budgets 
annexes (Assainissement & Immeuble 15 Pl. de la République) 2026 (Délibération) ; 

 Adoption du budget principal de la Commune 2026 (BP 2026) (Délibération) ; 

 Adoption du budget annexe « Assainissement » 2026 (Délibération) ; 

 Adoption du budget annexe « Immeuble 15 Place de la République » 2026 
(Délibération) ; 

 Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2026 
(Délibération) ; 

 Octroi de la garantie à certains créanciers de l’Agence France Locale (AFL) 
(Délibération) ; 

 Demande d’admission en non-valeur de créances irrécouvrables ou éteintes 
(Délibération) ; 

 

IV- Décisions du Maire (compte-rendu) 
V- Questions diverses 
VI- Agenda 

 
 

Avant la séance (à 19h45), une photographie officielle des membres du conseil municipal 

sera réalisée dans la salle Sottrum à l’hôtel de ville, pour celles et ceux qui le souhaitent. Cette 

photographie pourra être utilisée pour la communication institutionnelle de la commune (site 

internet, réseaux sociaux, bulletin municipal « L’Écho », etc.). 
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